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5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

Girafe & Cie, compagnie d’assurance-vie 
Avis de modification de permis – Imposition d’une restriction 
Loi sur les assurances, RLRQ, c. A-32 
 
Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a modifié, en date du 
3 décembre 2015, le permis d'assureur de Girafe & Cie, compagnie d’assurance-vie, (nom utilisé au 
Québec par Giraffe & Friends Life Insurance Company) afin de restreindre ses activités au Québec dans 
les catégories suivantes : 
 
- Assurance contre la maladie ou les accidents 
- Assurance sur la vie 
 
« Les activités dans toutes les catégories sont limitées à la gestion des polices et contrats existants ». 
 
Le représentant principal au Québec est, Monsieur Marc Duquette, de Norton Rose Fulbright dont la 
place d’affaires est située au 1, Place Ville-Marie, Bureau 2500, Montréal (Québec) H3B 1R1. 
 
Le siège de l’assureur est situé au 880 Laurentian Drive, Suite 200, Burlington, Ontario, Canada, L7N 
3V6. 
 
Fait le 3 décembre 2015 
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Compagnie d’assurance Manuvie du Canada 
(nom utilisé au Québec par Manulife Assurance Company of Canada) 
Avis de délivrance de permis 
Loi sur les assurances, RLRQ, c. A-32 
 
Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a délivré, en date du 4 décembre 
2015, un permis d’assureur à la Compagnie d’assurance Manuvie du Canada (nom utilisé au Québec par 
Manulife Assurance Company of Canada), l’autorisant à exercer ses activités au Québec dans la 
catégorie d'assurance suivante : 
 
- Assurance sur la vie 
 
Le représentant principal au Québec est M. Charles Guay, dont l’établissement d’affaires est situé au 
1245, rue Sherbrooke Ouest, Montréal, Québec, H3G 1G3. 
 
Le siège de l’assureur est situé au 200, Bloor Street East, Toronto, Ontario,  M4W 1E5. 
 
Fait le 4 décembre 2015 
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L’Assureur Lumbermen’s 
(nom utilisé au Québec par Lumbermen’s Underwriting Alliance) 
Avis d’annulation de permis 
Loi sur les assurances, RLRQ, c. A-32 
 
Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a annulé en date du 7 décembre 
2015 le permis d’assureur de L’Assureur Lumbermen’s (nom utilisé au Québec par Lumbermen’s 
Underwriting Alliance) en conformité avec la Loi sur les assurances. 
 
Cette annulation est effectuée à la suite du retrait complet des activités d’assurance au Canada de cette 
société. 
 
Le siège de l’assureur est situé au 1905 N.W. Corporate Blvd., Boca Raton, Florida, U.S.A., 33431. 
 
À partir du 7 décembre 2015, cette société n’est plus autorisée à exercer, au Québec, ses activités 
d’assurance. 
 
Fait le 7 décembre 2015 
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Compagnie d’Assurance Sécurité de Hartford 
(nom utilisé au Québec par Arrowood Indemnity Company) 
Avis d’annulation de permis 
Loi sur les assurances, RLRQ, c. A-32 
 
Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a annulé en date du 8 décembre 
2015 le permis d’assureur de Compagnie d’Assurance Sécurité de Hartford, (nom utilisé au Québec par 
Arrowood Indemnity Company), en conformité avec la Loi sur les assurances, RLRQ,c. A-32. 
 
Cette annulation est effectuée à la suite de l’entente de réassurance aux fins de prise en charge conclue, 
le 30 septembre 2015, entre la Compagnie d’Assurance Sécurité de Hartford et Omega Compagnie 
d’Assurance générale (nom utilisé au Québec par Omega General Insurance Company). 
 
Le siège de l’assureur est situé au 2711 Centerville Road, Wilmington, Delaware, USA, 19808. 
 
À partir du 8 décembre 2015, Compagnie d’Assurance Sécurité de Hartford n’est plus autorisée à 
exercer, au Québec, ses activités d’assurance. 
 
Fait le 8 décembre 2015 
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Colisée Re 
Avis d’annulation de permis 
Loi sur les assurances, RLRQ, c. A-32 
 
Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a annulé en date du 15 décembre 
2015 le permis d’assureur de Colisée Re en conformité avec la Loi sur les assurances. 
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Cette annulation est effectuée à la suite de la prise en charge de toutes les affaires au Canada de 
Colisée Re par Société d’assurance générale Northbridge (nom utilisé au Québec par Northbridge 
General Insurance Corporation) le 18 février 2015. 
 
Le siège de l’assureur est situé au 40, rue du Colisée, 75008 Paris, France. 
 
À partir du 15 décembre 2015, cette société n’est plus autorisée à exercer, au Québec, ses activités 
d’assurance. 
 
Fait le 15 décembre 2015 
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5.4.2 Sociétés de fiducie et sociétés d’épargne  

Société de fiducie Standard Life 
(nom utilisé au Québec par Standard Life Trust Company) 
Avis de modification de permis – Changement de nom 
Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S-29.01 
 
Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a modifié, en date du 
30 novembre 2015, le permis de Société de fiducie Standard Life en vertu de la Loi sur les sociétés de 
fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S-29.01 afin de changer son nom pour Services Fiduciaires 
Manuvie Limitée et, en anglais, Manulife Trust Services Limited, qui remplace le permis détenu par la 
société, lui permettant d’exercer ses activités au Québec en tant que société de fiducie sous son nouveau 
nom. 
 
Le siège de la société de fiducie est situé au 1245, rue Sherbrooke Ouest, 4

e
 étage, Montréal (Québec) 

H3G 1G3. 
 
Fait le 30 novembre 2015 
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5.4.3 Coopératives de services financiers 

Aucune information 
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